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- AT0671-2018 – RD91 du PR 2+0800 au PR 6+0465 – Commune de Usson en Forez 443 

   

- AT0710-2018 – RD5 du PR 37+0780 au PR 41+0900 du côté droit – Communes de 
Sainte Foy Saint Sulpice et Saint Etienne le Molard 

446 

   

- AT0736-2018 – RD110 du PR 18+0780 au PR 24+0400 route de Saint Just - Communes 
de Saint Georges en Couzan et Saint Just en Bas  

449 

   

- AT0708-2018 – RD33 du PR 7+0200 au carrefour de la Chomette – Commune de Saint 
Genest Malifaux 

452 

   

- AT0727-2018 – RD39 du PR 59+0109 au PR 62+0504 – Communes de Saint Germain 
la Montagne et Belmont de la Loire 

455 

   

- AT0746-2018 – RD103 du PR 66+0365 au PR 68+0200 aux lieux-dits Bellefond - Laye et 
Coissière – Communes de Saint Héand et Aveizieux 

458 

   

- AT0752-2018 – RD65 du PR 16+0260 au PR 16+0574 – Commune de Génilac 461 

   

- AT0717-2018 – RD108 du PR 28+0900 au PR 29+0976 route de la Goutte et RD108 du 
PR 31+0555 au PR 32+0580 route de la Goué – Communes de Craintilleux – Unias et 
Boisset les Montrond 

464 

   

   



   

- AT0732-2018 – RD4 du PR 48+0110 au PR 56+0730 – Communes de Belleroche et 
Belmont de la Loire 

467 

   

- AT0720-2018 – RD105 du PR 22+0907 au PR 25+0448 – Communes de Unias – 
L’Hôpital Le Grand et Boisset les Montrond 

470 

   

- AT0759-2018 – RD68 du PR 3+0740 au PR 3+0927 et RD42 du PR 13+0030 au 
PR 9+0262 – Communes de Arthun et Saint Agathe la Bouteresse 

473 

   

- AT0762-2018 – RD68 du PR 3+0920 au PR 8+0020 – Communes de Sainte Foy Saint 
Sulpice et Arthun 

477 

   

- AT0643-2018 – RD103 au PR 39+0360 – Commune de Virigneux 480 

   

- AT0642-2018 – RD201-0 du PR 6+0500 au PR 1+0800 et RD201-0 du PR 6+0500 au 
PR 0+0650 – Communes de Saint Genest Lerpt – Roche la Molière et Villars 

483 

   

- AT0733-2018 – RD49 du PR 20+0625 au PR 24+0418 – Communes de Régny et 
Montagny 

494 

   

- AT0748-2018 – RD4 du PR 11+0000 au PR 11+0300 et RD47 du PR7 +0550 au 
PR 7+0850 – Commune de Saint Germain Lespinasse 

497 

 
 
REGLEMENTATION PERMANENTE DE LA CIRCULATION 
 
- AP0001-2018 – RD1086 du PR 0+0110 au PR 0+0440 – Commune de Vérin 505 

   

- AP0004-2018 – A l’intersection de la RD31 au PR 16+0155 et du Chemin de Bellevue – 
Commune de Ouches  

507 

   

- AP0015-2018 – RD7 du PR 4+0055 au PR 4+0470 – Commune de La Terrasse Sur 
Dorlay 

509 

   

- AP0016-2018 – RD52 du PR 3+0515 au PR 8+0190 avec les voies adjacentes VC201 – 
VC3 – CR98 – CR70 – CR48 – CR71 – VC12 – Commune de Ambierle 

511 

   

- AP0017-2018 – RD498 du PR 39+0080 au PR 39+0405 dans le sens décroissant – 
Commune de Saint Marcellin en Forez 

513 

   

- AP0007-2018 – RD482 du PR 1 au PR 2 – Commune de Saint Pierre La Noaille 515 

   

- AP0014-2018 – Véloroute voie verte VVI (Roanne) 517 
 



 
 

DIRECTION DES SERVICES TERRITORIAUX ET DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 
- AR-2018-04-110 – Demande de subvention auprès de l’Agence de l’Eau Loire Bretagne 

pour des travaux d’amélioration de la continuité écologique au titre de la trame bleue – 
Communes de Saint Just en Chevalet RD45 et Saint Just Saint Rambert RD8 

519 

 
 

PÔLE VIE SOCIALE 
 
 
- PH-2018-DAF-201 – Fixation des prix de journée au titre de l’année 2018 – FAM du Pilat 

à Saint Julien Molin Molette 
522 

   

- PH-2018-DAF-200 – Complète l’article 3 de l’arrêté 2018-DAF-164 - Fixation des prix de 
journée au titre de l’année 2018 – Mutualité de la Loire – FAM « Transverse » au 
Chambon Feugerolles 

526 

   

- AR-2018-04-122 – Autorisant le transfert de gestion de la résidence autonomie « Le Clos 
Pommier » à l’association « AMAD aide et accompagnement » 

529 

   

- AR-2018-04-123 – Renouvellement de l’autorisation délivrée à la Sarl « Les Thuyas » 
pour le fonctionnement du lieu de vie pour personnes âgées « Les Thuyas » situé à 
Mizérieux 

533 

   

 DIRECTION DU LIVRE ET DU MULTIMEDIA 
 

 

   

- AR-2018-04-118 – Demande de subvention auprès de Centre National du Livre (CNL) 
pour les années 2018-2019 

537 
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-04-115

 
 
 
 

ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS - PORTAIL DU COLLÈGE "ARISTIDE BRIAND"
À SAINT-ETIENNE, ENDOMMAGÉ PAR UN VÉHICULE LE 20 NOVEMBRE 2017 

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 12 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292070-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance dans la
limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’’indemnisation présentée par Gras-Savoye Auvergne Rhône-Alpes (dans le cadre d’un
recours abouti auprès de la MAIF).
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 : OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité fixée à 453.60 € par la MAIF, assureur de la partie
adverse, dans le cadre du sinistre survenu le 20 novembre 2017 lors duquel un véhicule automobile
avait heurté le portail du collège A. Briand à SAINT-ETIENNE, et l’avait endommagé.
 
 
 
ARTICLE 2 : PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
ARTICLE 3 : VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
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ARTICLE 4 : EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des
actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 7 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

 
- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE - à l’attention de Madame
DUBILLON,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-04-113

 
 
 
 

PRISE À BAIL PAR LE DÉPARTEMENT DE LA LOIRE DES LOCAUX SIS AU
1ER ÉTAGE DU BÂTIMENT : 13 PLACE DE LA CITÉ À BOURG-ARGENTAL

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291728-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire aux fins de décider de la conclusion et de la révision du louage de choses
pour une durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La location par le Département de locaux sis au rez-de-chaussée d’un bâtiment : 13 place de la Cité
à Bourg-Argental destinés aux services sociaux départementaux, et le souhait du propriétaire de les
reprendre pour son usage personnel.
 
La proposition du propriétaire de mettre à la disposition du Département les locaux réhabilités du 1er

étage lui appartenant et situés dans le même immeuble.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Monsieur et Madame Alexis BONNEL mettent à la disposition du Département de la Loire à compter
du 2 juillet 2018 jusqu’au 1er juillet 2027, des locaux d’une superficie de 78 m² situés au 1er étage d’un
bâtiment : 13 place de la Cité à BOURG-ARGENTAL.
 
Cette mise à disposition est consentie moyennant le versement d’un loyer annuel de 5 880 € soit 1 470 €
par trimestre ainsi qu’une provision pour charges trimestrielle de 50 €.
 
Un bail règlera les relations entre M. et Mme BONNEL et le Département.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
Monsieur et Madame BONNEL demeurant : 17 rue de la Modure à 42220 SAINT-JULIEN-MOLIN-
MOLETTE.
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ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à M. et Mme BONNEL.
 
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par M. et Mme BONNEL, ou de sa publication pour les tiers auprès du Tribunal administratif de Lyon,
184 rue Duguesclin, 69433 LYON cedex 03.
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à M. et Mme BONNEL, à Monsieur le Payeur départemental et
publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 12 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. et Mme BONNEL,
- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-04-121

 
 
 
 

ASSURANCE DOMMAGES AUX BIENS - ÉQUIPEMENTS ÉLECTRIQUES DE LA
STATION DE CHALMAZEL ENDOMMAGÉS PAR LA FOUDRE LE 4 AVRIL 2018

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 13 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292657-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 7 (indemnités
de sinistres),
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire afin d’accepter les indemnités de sinistre afférentes aux contrats d’assurance
dans la limite de 20 000 €.
 
CONSIDERANT
 
La proposition d’indemnisation de la SMACL sise à 79031 NIORT, assureur du Département.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Le Département de la Loire accepte l’indemnité fixée par la SMACL, après expertise, à 1 821 € HT
(franchise et vétusté déduites) dans le cadre du sinistre foudre survenu le 4 avril 2018, occasionnant
des dommages électriques aux divers équipements électriques de la station de CHALMAZEL.
 
 
ARTICLE 2 - PUBLICATION
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
ARTICLE 3 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa publication
auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69433 LYON Cedex 03.
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ARTICLE 4 - EXÉCUTION
 
Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens
généraux veillent à l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 13 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- GRAS SAVOYE – mandataire du groupement SMACL/GRAS SAVOYE Monsieur le Préfet pour contrôle
de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Payeur départemental.
 
 

11



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-04-120

 
 
 
 

MISE À DISPOSITION DU DÉPARTEMENT DE LOCAUX PAR LA
COMMUNE DE ST-JEAN-BONNEFONDS SIS 29 BOULEVARD A. BRIAND

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 20 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292643-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
La convention pour la mise à disposition, au profit du Département, des locaux sis : 29 bd Aristide Briand
à SAINT-JEAN-BONNEFONDS, qui arrive à échéance le 31 août 2018.
 
La proposition de renouvellement de cette convention conclue entre la commune de Saint-Jean-
Bonnefonds et le Département.
 
 
 
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 – OBJET
 
La commune de Saint-Jean-Bonnefonds propose le renouvellement de la convention du 23 mars 2009,
prévoyant la mise à disposition de bureaux sis : 29 bd Aristide Briand à Saint-Jean-Bonnefonds. Ces
locaux sont destinés aux services départementaux relevant du Pôle Vie Sociale.
 
La mise à disposition de ces locaux prenant effet le 1er septembre 2018 pour une durée ferme de 9
ans est consentie moyennant le règlement d’une contribution forfaitaire aux charges d’occupation d’un
montant de 6 500 € par an.
 
Une convention règle les relations entre la commune de Saint-Jean-Bonnefonds et le Département de
la Loire.
 
ARTICLE 2 – DESIGNATION DU TIERS
 
La commune de Saint-Jean-Bonnefonds sise : bd Aristide Briand.
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ARTICLE 3  -  NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la commune de Saint-Jean-Bonnefonds représentée par son maire en
exercice Monsieur Marc CHAVANNE.
 
ARTICLE 4  -  VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la commune de Saint-Jean-Bonnefonds, ou de sa publication pour les tiers auprès du tribunal
administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003 LYON.
 
ARTICLE 5  -  EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des Services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à  la commune de Saint-Jean-Bonnefonds, à Monsieur le Payeur
départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 19 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La commune de Saint-Jean-Bonnefonds représentée par son maire en exercice M. Marc
CHAVANNE

- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Ressources
 
Direction des Bâtiments et
Moyens Généraux
 
Nos Réf :
AR-2018-04-124

 
 
 
 

BAIL POUR LA MISE À LA DISPOSITION DU DÉPARTEMENT DE LA LOIRE PAR
LA CAISSE AUTONOME NATIONALE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE DANS LES
MINES, DES LOCAUX SIS : 7 AVENUE AUGUSTIN DUPRÉ À SAINT-ETIENNE

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 2 juillet 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-293157-AR-1-1
 
Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment l’article L 3211-2 alinéa 6,
 
Vu la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
du Département de la Loire à décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une
durée maximum de 9 ans.
 
CONSIDERANT
 
Le bail conclu entre la CARMI et le Département de la Loire pour la mise à disposition des locaux sis :
7 Avenue Augustin Dupré à Saint-Etienne, qui est arrivé à échéance le 1er juin 2017.
 
La demande de la Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines (CANSSM) venant
aux droits de la CARMI Centre d’établir un nouveau bail à compter du 2 juin 2017.
 
La décision des services sociaux départementaux de libérer néanmoins ces locaux au 1er juillet 2018.
 
 

ARRETE
 
ARTICLE 1 - OBJET
 
Le bail conclu précédemment pour l’occupation des locaux sis 7 Avenue Augustin Dupré à Saint Etienne
étant arrivé à échéance le 1er juin 2017, La Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les
Mines (CANSSM) propose la conclusion d’un nouveau bail avec une prise d’effet rétroactive au 2 juin
2017 et une date de fin au 30 juin 2018. Ces locaux sont destinés aux consultations de la Protection
Maternelle et Infantile relevant du Pôle Vie Sociale.
 
Le montant du loyer pour cette période est fixé à 4 860 €.
 
Une convention règle les relations entre la Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les
Mines et le Département de la Loire.
 
 
ARTICLE 2 - DESIGNATION DU TIERS
 
La Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines dont le siège est à Paris : 17
Avenue de Ségur.
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ARTICLE 3 - NOTIFICATION
 
Le présent arrêté sera notifié à la Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines
représentée par son Directeur régional de la région Sud, Monsieur Philippe ROGNIE.
 
 
ARTICLE 4 - VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification,
par la Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines, ou de sa publication pour les
tiers auprès du tribunal administratif de Lyon, 184 rue Duguesclin, 69003 LYON.
 
 
ARTICLE 5 - EXECUTION
 
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à  la Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les
Mines, à Monsieur le Payeur départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 29 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

Le Directeur Général des Services :
 

Christophe MAILLOT
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- La Caisse Autonome Nationale de la Sécurité Sociale dans les Mines représentée par son directeur
régional de la Région Sud, Monsieur Philippe ROGNIE,

- Monsieur le Préfet pour contrôle de légalité,
- Monsieur le Directeur général des services,
- Monsieur le Directeur des Bâtiments et des Moyens Généraux,
- Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle à la Vie Sociale,
- Monsieur le Payeur départemental.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Direction des
Affaires Juridiques
et du Secrétariat
Général
 
Service Secrétariat
Général
 
Nos Réf :
AR-2018-04-114

 
 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF DE L'ARRÊTÉ N°2018-04-89 DU PÔLE VIE SOCIALE
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 15 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291898-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L3211-2, L3221-3,

L3221-10-1,
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 relative à l'élection de M. Georges

ZIEGLER en tant que Président du Département,
VU les délibérations de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au

Président pour signer les marchés publics, les emprunts et lignes de trésorerie ; les matières
énoncées aux articles L3211-2, L3221-12, L-3221-12-1,

VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
afin qu’il intente, au nom du Département, les actions en justice, ou défende celui-ci dans les actions
intentées contre lui,

VU l’arrêté du 19 novembre 2015 nommant M. Michel CHOCHOY, Directeur général adjoint chargé du
Pôle Vie sociale à compter du 1er décembre 2015,

VU l’arrêté n°AR-2017-10-270 portant organisation des services signé le 8 janvier 2018,
VU l’arrêté n°AR-2018-04-82 signé du Président le 15 mai 2018 accordant une délégation de signature

à M. Christophe MAILLOT, Directeur général des services,
VU l’arrêté n°AR-2018-04-89 signé du Président le 15 mai 2018 accordant une délégation de signature

au Pôle vie sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 : l’article 3.1 de l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89 est supprimé et remplacé par :
 
Délégation est donnée à :
3.1.
- Mme Annie SCHMITT, adjointe au Directeur général adjoint du Pôle Vie sociale, Directeur

administratif et financier,
 
à l’effet de signer :
 

* de manière permanente :
- tous les documents relevant de ses attributions, dans les conditions prévues aux articles 1

et 2 de l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89,
- les marchés publics matérialisés jusqu’à 25 000 € H.T,
- les plans d’accompagnement global au sein des groupes opérationnels de synthèse dans le

cadre du dispositif «une réponse accompagnée pour tous» piloté par la MDPH.
 
 

18



2
 

 
* en cas d’absence ou d’empêchement :
- du Directeur général adjoint :
* tous les documents établis par le Pôle, dans les conditions prévues aux articles 1 et 2 de

l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89,
- d’un Directeur du Pôle, hormis les Directeurs de Territoire de Développement social :
* les bordereaux de mandats et/ou les titres de recettes constituant le mandatement de la

Direction concernée,
- du médecin départemental de PMI :
*  tous les documents relevant de ses attributions, dans les conditions prévues aux articles 1

et 2 de l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89, notamment les décisions de suspension, de non
renouvellement, de retrait et de restriction d’agrément des assistants maternels et familiaux,

- de la responsable de la cellule tarification, adjointe au Directeur administratif et financier :
* tous les documents relatifs à ses attributions.

 
 
Article 2 :l’article 4.1 de l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89 est supprimé et remplacé par :
 
Délégation est donnée à :
4.1.
- Mme Marie-Thérèse AVERNA, inspecteur protection des personnes, secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Catherine BOIRON, inspecteur protection des personnes, secteur Forez,
- Mme Pascale CHATELARD, inspecteur protection des personnes sur le secteur Gier Ondaine Pilat,
- Mme Fathia DIAF, inspecteur protection des personnes, secteur Saint-Etienne,
- Mme Sylvie JUNET, inspecteur protection des personnes, secteur Roanne,
- Mme Michèle PEYRARD, inspecteur protection des personnes, secteur de Saint-Etienne,

 
à l’effet de signer :
 

* de manière permanente :
- tous les actes relatifs à la décision et à la mise en œuvre de mesures de prévention ou

de protection des mineurs en lien avec leurs familles, des jeunes majeurs et des adultes
vulnérables,

- les signalements judiciaires.
 
* en cas d’absence ou d’empêchement de l’un d’entre eux, cette délégation est permutable

entre les inspecteurs protection des personnes présents.
 
 
Article 3 : l’article 7.1 de l’arrêté intégral AR-2018-04-89 est supprimé et remplacé par :
 
Délégation est donnée à :
7.1
- Mme Béatrice LALLOUE, médecin départemental de PMI et médecin référent protection de

l’Enfance,
 
à l’effet de signer :
 

* de manière permanente :
- tous les documents relevant des attributions de sa Direction, dans les conditions prévues aux

articles 1 et 2 de l’arrêté intégral AR2018-04-89, notamment les décisions de suspension,
de non renouvellement, de retrait, de restriction d’agrément des assistants maternels et
familiaux,

- les bordereaux de mandats et/ou les titres de recettes constituant le mandatement de la
Direction.

- les marchés publics matérialisés jusqu’à 25 000 € H.T,
 

* en cas d’absence ou d’empêchement des personnes citées aux articles 7.3 et 7.4 de l’arrêté
intégral AR-2018-04-89, tous les documents relevant de leurs attributions.
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Article 4 : les articles 9.4 et 9.9 de l’arrêté intégral n°AR-2018-04-89 sont supprimés et remplacés
par :
 
Délégation est donnée à :
9.4.
- Dr Claire HERAS, médecin autonomie, responsable de service sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie de Saint-Etienne et du Gier Ondaine Pilat,
- Dr Martine DION, médecin autonomie, responsable de service sur les antennes de la Maison Loire

Autonomie du Forez et du Roannais,
- Dr Serge CHAVE, médecin départemental personnes âgées, et médecin autonomie par interim

responsable de service sur les antennes de la Maison Loire Autonomie de Saint-Etienne et du Gier
Ondaine Pilat,

 
à l’effet de signer :
 

* de manière permanente :
- les avis ou les courriers aux médecins traitants et aux établissements d'accueil,

les déclarations d’urgence attestées dans le cadre d’une demande de prestation de
compensation du handicap, dans leur ressort territorial,

- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension de l’Allocation personnalisée d’autonomie
en établissement.

 
* en cas d’absence ou d’empêchement des responsables administratif et social du même

territoire concerné :
- les courriers visant à l’instruction et au suivi des prestations sociales en faveur des personnes

âgées et des personnes handicapées,
- les propositions de plans d’aide aux personnes âgées, les décisions d’admission, de rejet

ou de suspension de l’allocation personnalisée d’autonomie à domicile, de versement de la
prestation de compensation du handicap,

- les décisions d’admission, de rejet ou de suspension relatives aux prestations d’aide
sociale en faveur des personnes âgées et des personnes handicapées, à l’exclusion des
récupérations d’indus et des prestations de compensation du handicap d’urgence (PCHU).

 
9.9.
MAISON LOIRE AUTONOMIE DE SAINT-ETIENNE
- Mme Aurélie BARBE, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Camille BERTHOMIER, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Céline BONNEFOND, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Sandrine DURAND, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Christiane RICHARD, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Simone RIGAUD, instructeur comptable Autonomie.
- Mme Julie SARAVO, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Véronique STARON, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Valérie VINCENT, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Laurence ZAPLATA, instructeur comptable Autonomie,
 
MAISON LOIRE AUTONOMIE DU GIER ONDAINE PILAT
- Mme Brigitte CHANAL, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Anne DIGONET, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Chantal GARDETTE, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Elibal GULAY, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Huguette JAYOL, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Ophélie RACODON, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Céline CHAMBEYRON, instructeur comptable Autonomie
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MAISON LOIRE AUTONOMIE DU FOREZ
- Mme Martine BEAL, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Sylvie CHANUT, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Valérie CHARTIER, instructeur comptable Autonomie,
- M. Thibault MAYOUD, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Charlène PICHON, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Raïssa POYET, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Martine ROCHETTE, instructeur comptable Autonomie,
 
MAISON LOIRE AUTONOMIE DU ROANNAIS
- Mme Sandra ARCHIMBAUD, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Joëlle BOCHARD, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Sandrine CARRIERE, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Catherine GUERET, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Danièle LETORT, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Sylvie MARCELIN, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Dominique RIVIERE, instructeur comptable Autonomie,
- Mme Hélène VERNAY, instructeur comptable Autonomie
 
à l’effet de signer :
 

* de manière permanente, les déclarations de dossiers complets, les demandes de justificatifs,
les courriers d’alerte de renouvellement de prestations sociales en faveur des personnes
âgées et des personnes handicapées.

 
 

Article 5 : Toutes les autres dispositions de l’arrêté intégral AR-2018-04-89 demeurent inchangées.
 
 
Article 6 : voies et recours :
Le présent arrêté peut être contesté auprès du tribunal de Lyon – 184 rue Duguesclin 69433 LYON
cedex 3, dans le délai de deux mois à compter de son affichage.
 
 
Article 7 : M. le Directeur général des services du Département est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera adressé à M. le Préfet, à M. le Payeur départemental et publié au recueil des actes
administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 15 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: R Bompuis
Tél : 04 77 34 44 44

loire-exploitationroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

AT0647-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD65 du PR 15+0239 au PR 15+0115
Commune de GENILAC

Le Président du Département
 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  2ème  partie:
signalisation  de  danger,  le  livre  1,  4ème  partie  :  signalisation  de  prescription  et  le  livre  1,  8ème  partie:
signalisation temporaire

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

VU la proposition du STD Gier Pilat du Département Loire

CONSIDÉRANT que pour permettre des travaux de réparation ou d’entretien d'un mur, il convient d'assurer la
sécurité des usagers et le bon déroulement du chantier par la réglementation temporaire de la circulation.

 
A R R Ê T E

ARTICLE 1 :  À compter du 11/06/2018 jusqu'au 06/07/2018, de 07h00 à 18h00 sauf le weekend, au droit du
chantier, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la RD65 du PR 15+0239 au PR 15+0115 (GENILAC) situés
hors agglomération.
Un rétrécissement  de chaussée,  compte tenu de la  réalisation des  travaux sur  les  abords  n'entraine pas  une
circulation sur voie unique. 
La circulation est alternée par feux de chantier KR11 ou panneaux B15+C18.
Le dépassement des véhicules, autres que les deux-roues, est interdit.
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La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 50 km/h.
La circulation est interdite sur une demie chaussée

ARTICLE 2 - CONDITIONS DE RÉGLEMENTATION DE LA CIRCULATION :  Au droit du chantier, les conditions de
circulation  seront  conformes  aux  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation
temporaire, tome : routes bidirectionnelles.

ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION DE CHANTIER :  La signalisation sera conforme à la règlementation en
vigueur à la date de signature de l'arrêté,  telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté interministériel.

La fourniture et la mise en place de la signalisation temporaire seront assurées par
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire).

La  signalisation  temporaire  sera  adaptée  ou  totalement  enlevée  suivant  l'évolution  du  chantier  ou  dès  lors
qu'auront disparu les motifs ayant conduit à l'implanter.

ARTICLE 4  -  DURÉE D’APPLICATION :  Cette réglementation pourra être prolongée de 5 jours  consécutifs,  au
maximum, en fonction de l’état d’avancement du chantier.
En fonction de l’état d’avancement des travaux, les restrictions prescrites par le présent arrêté pourront être
tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Monsieur le Maire de GENILAC
Service territorial départemental (STD Gier Pilat du Département Loire)
 

À SAINT-ETIENNE, le 07/06/2018

Le Président,
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Pôle
aménagement

et développement durable

Service
gestion et exploitation de la route

Nos réf: RB pcroutes
Tél : 04 77 34 44 44

loire-pcroutes@loire.fr
Adresse du service :

2 rue Charles de Gaulle
42022 Saint-Étienne cedex 1

PCD0655-2018

RÈGLEMENTATION PROVISOIRE DE LA CIRCULATION

 
RD18 du PR 59+0000 au PR 64+0000
Communes de VALEILLE et FEURS

Le Président du Département
 

VU l'Instruction  interministérielle  sur  la  signalisation  routière  et  notamment  le  livre  1,  4ème  partie  :
signalisation de prescription et le livre 1, 8ème partie: signalisation temporaire

VU le Code de la route et notamment l'article R. 411-8

VU la loi n° 2003-276 du 28 mars 2003 relative à l’organisation décentralisée de la République et notamment
son article 5,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2213-1, L3221-3 et L3221-4

VU le Code de la route et notamment son article R. 411-5 définissant les pouvoirs des préfets, des présidents
des départements et des maires, ainsi que l’article R. 411-21-1, définissant les pouvoirs de police de l’autorité
compétente pour prévenir un danger sur une voie,

VU les  schémas  définis  dans  le  manuel  de  chef  de  chantier  sur  la  signalisation  temporaire,  tome  :  routes
bidirectionnelles

VU l’arrêté N°AR-2018-04-88 du 15 mai 2018 du président du Département de la Loire donnant délégation de
signature  aux  directeurs  et  aux  chefs  de  service  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable,  dans  le
cadre de leurs attributions,

CONSIDÉRANT qu'à  la  suite d'inondations,  il  convient  d'assurer  la  sécurité  des  usagers  par  la  réglementation
temporaire de la circulation.

 
A R R Ê T E

 

ARTICLE  1 : À  compter  du  08/06/2018  jusqu'au  09/06/2018,  la  circulation  des  véhicules  est  interdite  sur  la
RD18 du PR 59+0000 au PR 64+0000 (VALEILLE et FEURS) situés hors agglomération.

ARTICLE 2 : Les véhicules suivront la déviation mise en place par la RD10 puis par la RD89.
ARTICLE 3 - SÉCURITÉ ET SIGNALISATION : La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la
date de l'arrêté

La fourniture et la mise en place de la signalisation seront assurées par :
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire).

ARTICLE 4 - DURÉE D’APPLICATION :  En fonction de l’évolution de la perturbation, les restrictions prescrites
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par le présent arrêté pourront être tout ou partie levées.

ARTICLE  5  -  VOIE  DE  RECOURS :  Tout  recours  contre  le  présent  arrêté  doit  être  formé  auprès  du  tribunal
administratif de Lyon dans les deux mois à compter de sa publication.

ARTICLE 6 - EXÉCUTION :  Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint
chargé  du  Pôle  aménagement  et  développement  durable  veillent  à  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera
inséré au recueil des actes administratifs.

ARTICLE 7 - AMPLIATION :  Le présent arrêté sera notifié à :
Monsieur le Maire de VALEILLE
Monsieur le Maire de FEURS
L'Escadron départemental de la sécurité routière
La Direction départementale de la sécurité publique de la Loire
Le Centre d’opérations et de renseignement de la gendarmerie
Le Recueil des actes administratifs départemental
Le Directeur de la DPREE
Le Chef de service du SGER
Service territorial départemental (STD plaine du Forez du Département de la Loire)
 

À SAINT-ETIENNE, le 08/06/2018

Le Président,
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Aménagement
et Développement
Durable
 
Direction des Services
Territoriaux et de
l'Environnement
 
Nos Réf :
AR-2018-04-110

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DE L'AGENCE DE L'EAU
LOIRE BRETAGNE POUR DES TRAVAUX D'AMÉLIORATION DE

LA CONTINUITÉ ÉCOLOGIQUE AU TITRE DE LA TRAME BLEUE - 
COMMUNES DE ST JUST EN CHEVALET RD45 ET ST JUST ST RAMBERT RD8

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 19 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-291447-AR-1-1
 
VU
 
- les articles L.3211-1 et L.3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,
 
- l’article L.113-8 du Code de l’Urbanisme,
 
- la délibération du Conseil départemental du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président du

Département pour demander à l’État ou à d’autres collectivités territoriales l’attribution de subventions
sans limite de montant,

 
 
 
CONSIDERANT
 
Les travaux d’équipement, de contournement, de gestion ou de suppression d’obstacles à l’écoulement
en vue d’améliorer la continuité écologique des cours d’eau sous des ouvrages appartenant au
Département de la Loire sont susceptibles d’être subventionnés par l’Agence de l’eau Loire Bretagne
à hauteur de 40 à 80 %.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : Objet
 
Le présent arrêté a pour objet de solliciter des subventions auprès de l’Agence de l’eau Loire Bretagne
pour des travaux d’amélioration de la continuité écologique :
 
- sur le ruisseau le Boën au droit de la RD 45 sur la commune de St Just en Chevalet pour un montant

de 44 000 €,
- sur le ruisseau le Bonson au droit de la RD 8 sur la commune de St Just St Rambert pour un montant

de 92 000 €.
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Article 2 : Exécution
 
Le présent arrêté sera transmis au Préfet pour contrôle de légalité.
Monsieur le Directeur général des services et Monsieur le Directeur général adjoint chargé du Pôle
Aménagement et Développement Durable veillent à l’exécution du présent arrêté.
 
 
 
Article 3 : Publication
 
Le présent arrêté sera inséré au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 6 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint chargé du Pôle Aménagement et Développement Durable,
- M. le Payeur départemental,
- DAJSG – RAA.
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180618-DAF2018-201-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 18/06/2018
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Accusé de réception - Ministère de l'Intérieur

042-224200014-20180620-DAF2018-200-AR

Accusé certifié exécutoire
Réception par le préfet : 20/06/2018
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-04-122

 
 
 
 

AUTORISANT LE TRANSFERT DE GESTION DE LA RÉSIDENCE AUTONOMIE « LE
CLOS POMMIER » À L’ASSOCIATION « AMAD AIDE ET ACCOMPAGNEMENT » 

 
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292659-AR-1-1
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales,
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1 6° et 7°, L.312-8, L.
313-1, L313-1-2, L.313-3, L.313-5, L.314-3,
 
VU la Loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale,
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi n° 2011-940 du 10 août 2011,
 
VU la loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l'adaptation de la société au vieillissement,
notamment l’article 47,
 
VU le décret 2016-502 du 22 avril 2016 relatif au cahier des charges national des services d’aide et
d’accompagnement à domicile et modifiant le code de l’action sociale et des familles,
 
VU l’arrêté n°2015-07-148 du 3 août 2015 autorisant à l’Association Maintien à Domicile du Forez la
création du foyer logement « Le Clos Pommier » à Saint Marcellin en Forez,
 
VU l’arrêté n°2015-10-204 du 26 novembre 2015 modifiant la dénomination de l’Association Maintien à
Domicile du Forez devenue Association Maintien à Domicile (AMAD)
 
VU le récépissé de déclaration de création de l’association AMAD AIDE ET ACCOMPAGNEMENT de
la préfecture de la Loire du 20 décembre 2017,
 
CONSIDERANT que le projet satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le
Code de l’Action Sociale et des Familles,
 
CONSIDERANT que le changement juridique présenté ne modifie pas l’activité de l’établissement
concerné,
 
SUR PROPOSITION de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
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ARRETE
 
Article 1 : L’autorisation de la résidence autonomie « Le Clos Pommier » accordée le 3 août 2015 à

l’Association AMAD est transférée à l’association AMAD AIDE ET ACCOMPAGNEMENT
dont le siège est situé 18 rue Clément Ader 42160 Andrézieux-Bouthéon.

 
 
Article 2 : La durée d’autorisation est de 15 ans à compter de la date de l’autorisation initiale du

3 août 2015 soit jusqu’au 3 août 2030.
 
 
Article 3 : Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation

externe mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans
les conditions prévues à l’article L.313-5 du même code.

 
 
Article 4 :  L’établissement sera répertorié au fichier national des établissements sanitaires et sociaux

(FINESS) de la façon suivante :
 

Entité juridique :
 

 
Raison sociale
 

AMAD AIDE ET ACCOMPAGNEMENT

 
Adresse
 

18 RUE CLEMENT ADER
42160 ANDREZIEUX-BOUTHEON

Numéro de téléphone 04 77 36 48 29

SIREN 834 549 867

SIRET (siège) 834 549 867 00010

Statut juridique Association loi 1901

 
Entité établissement : à créer

 
 
Article 5 : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le

fonctionnement de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra
être porté à la connaissance du Président du Département de la Loire conformément à
l’article L313-1 du Code de l’Action Sociale et des Familles.

 
 
Article 6 : Un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Lyon - 184 rue Duguesclin -

69433 LYON Cedex 03, peut être exercé contre cette décision dans les deux mois suivant
la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.
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Article 7 : Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution
du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et notifié,
sous pli recommandé avec accusé de réception à l’association AMAD AIDE ET
ACCOMPAGNEMENT. Il sera également publié au Recueil des Actes Administratifs du
Département de la Loire.

 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de St Marcellin en Forez,
- M. le Directeur général des services du Département de la Loire,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
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Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Vie Sociale
 
PVS - Direction
Administrative et
Financière
 
Nos Réf :
AR-2018-04-123

 
 
 
 

RENOUVELLEMENT DE L’AUTORISATION DÉLIVRÉE À LA SARL « LES THUYAS » 
POUR LE FONCTIONNEMENT DU LIEU DE VIE POUR

PERSONNES ÂGÉES « LES THUYAS » SITUÉ À MIZERIEUX
 

Le Président du Département,
 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 28 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292664-AR-1-1
 
VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, notamment ses articles L.312-1, L.312-8, L. 313-1,
L.313-3, L.313-5, L.314-3 ;
 
VU la loi n°2002-02 du 2 janvier 2002, rénovant l’action sociale et médico-sociale ;
 
VU la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009, portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé
et aux territoires, modifiée par la loi N° 2011-940 du 10 août 2011 ;
 
VU le décret n° 2014-1368 du 14 novembre 2014 relatif au renouvellement des autorisations des
établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
 
VU les circulaires DGCS/SD5C/2011/398 du 21 octobre 2011 et DGCS/SD5C/2013/427 du 31 décembre
2013, relatives aux évaluations des activités et de la qualité des prestations délivrées dans les
établissements et services sociaux et médico sociaux ;
 
Vu l’arrêté d’extension n°2016-01-10 du 19 février 2016 ;
 
VU l’arrêté d’autorisation n°2016-51 du 7 décembre 2016 ;
 
Considérant les conclusions de l’évaluation externe réalisée dans la structure, favorables au
renouvellement de l’autorisation ;
 
Considérant que l’arrêté n°2016-51 ne tenait pas compte de l’extension de capacité accordée par arrêté
n°2016-01-10 du 19 février 2016 ;
 
Sur proposition de Monsieur le Directeur Général Adjoint chargé de la Vie Sociale,
 
 

ARRETE
 
Article 1 :
L’autorisation de fonctionnement du Lieu de Vie pour Personnes Âgées « Les Thuyas » situé à
MIZERIEUX accordée à la SARL « Les Thuyas » est renouvelée pour une durée de 15 ans à compter
du 3 janvier 2017.
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Article 2 :
Les caractéristiques de la présente décision sont enregistrées comme suit au Fichier National  des
Établissements Sanitaires et Sociaux (FINESS) :
 
1°) Entité juridique :
 

N° FINESS 42 079 356 4
 
Raison sociale
 

SARL « LES THUYAS »

 
Adresse
 

LE BOURG
42143 MIZERIEUX

Statut juridique Société À Responsabilité Limitée (S.A.R.L.)

 
2°) Entité géographique :
 

N° FINESS 42 079 357 2

Nom LIEU DE VIE POUR PERSONNES AGEES « LES
THUYAS »

Adresse LE BOURG
42143 MIZERIEUX

Catégorie [202] Résidence Autonomie

 

Capacité totale autorisée 24

Dont hébergement permanent 24
 
Article 3 :
Cette autorisation ne vaut pas habilitation à recevoir des bénéficiaires à l’Aide sociale.
 
Article 4 :
Le renouvellement de cette autorisation sera subordonné aux résultats de l’évaluation externe
mentionnée à l’article L.312-8 du Code de l'Action Sociale et des Familles, dans les conditions prévues
à l’article L.313-5 du même code.
 
Article 5 :
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement
de la structure par rapport aux caractéristiques de l’autorisation, devra être porté à la connaissance du
Président du Conseil départemental de la Loire (article L313-1).
 
Article 6 :
Un recours contentieux auprès du tribunal administratif compétent peut être exercé contre cette décision
dans les deux mois suivant la date de sa notification ou pour les tiers, deux mois après sa publication.
 
Article 7 :
Le Présent arrêté abroge l’arrêté 2016-51 portant sur le renouvellement de l’autorisation du Lieu de Vie
pour Personnes Âgées « Les Thuyas » situé à MIZERIEUX.
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Article 8 :
Monsieur le Directeur général des services du Département est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera adressé à Monsieur le Préfet de la Loire et également inséré au Recueil des Actes Administratifs
du Département.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 28 juin 2018
 
 

Pour  le Président et par délégation
 

La Vice Présidente déléguée de l'exécutif :
 

Annick BRUNEL
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :

- M. le Maire de la commune de Mizérieux,
- M. le Directeur général des services du Département,
- M. le Préfet (Contrôle de légalité),
- Recueil des actes administratifs.
 
 

536



  
 

Hôtel du Département – 2 rue Charles de Gaulle – 42022 Saint-Etienne cedex 1

Tél : 04 77 48 42 42 – www.loire.fr

 
 
Pôle Attractivité
Animation
territoriale et
Enseignement
 
Direction Départementale
du Livre et du Multimedia
 
Nos Réf :
AR-2018-04-118

 
 
 
 

DEMANDE DE SUBVENTION AUPRÈS DU CENTRE
NATIONAL DU LIVRE (CNL) POUR LES ANNÉES 2018-2019

 
Le Président du Département,

 
 
Arrêté légalisé en préfecture le 15 juin 2018 sous le n° de référence 042-224200014-20180401-292415-AR-1-1
 
VU les articles L. 1111-4, L. 3211-1 et L. 3211-2 du Code général des collectivités territoriales,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 16 octobre 2017 donnant délégation au Président
pour autoriser, au nom du Département, les demandes de subventions auprès de tiers,
 
VU la délibération de l’Assemblée départementale du 15 décembre 2017 relative au budget primitif 2018.
 
 

ARRETE
 
Article 1 : objet
 
Dans le cadre de ses missions, la Direction départementale du livre et du multimédia (D.D.L.M.) souhaite
aller à la rencontre de nouveaux publics, notamment ceux qui sont en situation de handicap (malvoyants,
non-voyants, dyslexiques,…). Pour ce faire, le Département doit procéder à l’acquisition de documents
adaptés et former son personnel.
 
Le Centre National du Livre propose des aides financières dans ce sens, au bénéfice des bibliothèques
départementales.
 
 
Article 2 : demande de subvention
 
Une demande subvention peut être adressée au CNL pour que le Département puisse bénéficier de
ces aides. Le Président décide, pour le compte du Département, d’autoriser les services à déposer un
dossier de demande de subvention en ligne.
 
 
Article 3 : montant de la subvention
 
Le montant de la subvention demandée est de 45 000 € pour les années 2018-2019.
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Article 4 : exécution
 
Monsieur le Directeur général des services, Monsieur le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité,
Animation territoriale et Enseignement et Monsieur le Directeur chargé de la Direction de la Culture, sont
chargés de l’exécution du présent arrêté qui sera adressé à Monsieur le Préfet, à Monsieur le Payeur
Départemental et publié au recueil des actes administratifs.
 
 
 
 

Fait à Saint-Etienne, le 11 juin 2018
 
 
 
 

Le Président
 

Georges ZIEGLER
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COPIE(S) ADRESSEE(S) A :
 
- M. le Directeur Régional des Affaires Culturelles (DRAC),
- M. le Président du Centre National du Livre (CNL),
- M. le Directeur général des services,
- M. le Directeur général adjoint du Pôle Attractivité, Animation territoriale et Enseignement,
- M. le Préfet pour contrôle de légalité,
- D.A.J.S.G - Secrétariat général - pour insertion au RAA,
- M. le Payeur départemental.
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